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9:00.      Les dispositifs législatifs  

              Définir l’insalubrité  

              Un foncier sous tension  
                                                                 Dispositif de résorption de l’habitat insalubre.  

                                              Loi Letchimy II n° 2018-1244 du 27 décembre 2018.  

                                              Dispositif de règlementation de l’indivision successorale 

9:30       Les lois de régularisation des 50 pas géométriques 
                                              N° 2010-788 du 12 juillet 2010.   

                                              N ° 2015-1268 du 14 décembre 2015.   

                                              Fin de l’inaliénabilité et l’imprescriptibilité du littoral 

10:00     Institution de quotas de logements.  Mixité sociale  

                            Loi SRU n° 2000-1208 du 13 décembre 2000                                                                                                                                                                              
Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain 

 
 

10.30    Lutte contre le dérèglement climatique  

                                        Loi climat et résilience, n° 2021-1104 du 22 août 2021 

 

11:00      Les lois de décentralisation   

                                    De janvier à juillet 1982  
 
 

11:30      Le projet de loi de reconstruction de Mayotte 

                                       Un modèle législatif commandé par l’urgence 

 

12:00—12:30                                             Conclusion : Le bilan législatif  
                                                                           Clôture du séminaire 


